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MINISTREDUTRA V AIL,DEL'EMPLOIET 

DES AFFAIRES SOCIALES. 

DEMANDE D'A VIS. PROJET DE DECRET MODIFIANT ET 

COMPLETANT LES ARTICLES 5, 6 ET 7 DE L'ORDON
NANCE N° 73-3 DU 17 JANVIER 1973 PORTANT CREA

TION ET ORGANISATION DE L'OFFICE BENINOIS DE 
SECURITE SOCIALE. DECLARA Ti ON DE CONFORMITE A 

LA CONSTITUTION. 

Les matières qui sont du domaine de la loi, de même que celles 
dont la loi détermine les principes fondamentaux, sont 

limitativement énumérées par l'article 98 de la Constitution. 

La Sécurité Sociale est une matière dont les principes fonda
mentaux sont déterminés par la loi. 

Ne relèvent pas, en revanche, du domaine de la loi les règles 
fixant la composition du Conseil d'Administration de l'Office 
Béninois de Sécurité Sociale et les incompatibilités auxquel
les sont soumis les membres dudit Conseil. 
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